
LA VILLE DE LEUCATE MET EN PLACE UN

PROGRAMME 
DE RÉNOVATION
« CLÉ EN MAIN » DES MEUBLÉS

Vous êtes propriétaire d’un appartement  
en résidence secondaire à PORT-LEUCATE  

et souhaitez le rénover ? 

CE PROGRAMME  
EST FAIT POUR VOUS !

L’OBJECTIF

Faire monter en 
gamme l’offre 

d’hébergement.

Faire évoluer les 
performances énergétiques 

des appartements.

Favoriser  
l’attractivité.



QUE PROPOSE  
CE PROGRAMME ?

QUELS SONT LES AVANTAGES
DE CE PROGRAMME ?

 « La prise en charge financière 
à 100 % de l’étude de votre 
projet de rénovation par des 
professionnels, experts et 
architectes.

 « La proposition de 3 niveaux 
de rénovation en fonction 
de votre budget (légère, 
intermédiaire, totale) à un tarif 
négocié et incluant les objectifs 
de classement en meublé de 
tourisme.

 « La prise en charge financière à 
100 % du suivi du chantier.

 « Le montage de votre dossier 
et la prise en charge des frais 
de classement en meublé de 
tourisme garantissant la qualité 
de l’hébergement.

 « La mise en avant de votre bien 
pour la location.

 « Des facilités de financement via 
nos partenaires.

 « La garantie de prestataires 
sélectionnés et qualifiés. 

 « Un seul interlocuteur privilégié. 

Un accompagnement 
et un suivi des 

travaux du début à 
la fin.

Un service clé en 
main, on s’occupe de 

tout pour vous.

la possibilité d’une 
offre bancaire pour 

le financement

Des aides 
financières sur 

l’étude et le suivi 
des travaux.

La mise en avant de 
votre bien pour la 

location.

Des garanties de 
travaux réalisés par 
des professionnels 

sélectionnés.

Une meilleure visibilité 
et une garantie pour 

vos clients à travers le 
classement de votre bien.

Des tarifs 
négociés pour 

vous.



QUELLES SONT 
LES CONTREPARTIES ?
EN ÉCHANGE DE LA PRESTATION,  
POUR PARTICIPER AU PROGRAMME  
VOUS DEVEZ SEULEMENT : 

 « Vous engager à louer votre appartement un 
minimum de 28 jours par an.

 « Accepter de le faire classer en meublé de tourisme 
afin de garantir un certain niveau de confort et 
d’équipements.

QUI PEUT EN FAIRE  
LA DEMANDE ?

COMMENT PARTICIPER  
AU PROGRAMME ?

Les propriétaires de résidence secondaire  
en copropriétés et/ou meublés de tourisme 
situés à Port-Leucate.

Il vous suffit de nous contacter pour 
obtenir votre dossier de candidature 
au 06 77 31 59 96 ou sur l’adresse mail 
renovation@mairie-leucate.fr.

FAIRE VOTRE DEMANDE :
Vous pouvez déposer votre demande 
d’avril 2024 à juin 2025. Les dossiers 
seront instruits selon leur ordre d’arrivée 
dans la limite du budget affecté.



CONTACTEZ-NOUS !
 

Service rénovation meublés de tourisme
06 77 31 59 96 

renovation@mairie-leucate.fr

PROGRAMME 
DE RÉNOVATION

« CLÉ EN MAIN » DES MEUBLÉS

Ce programme est soutenu par
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